
 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS 

AUX REGLES DE JEU (CIRJ)  
 

Décisions CIRJ du 3 octobre 2014 : 

 
L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonsta nces de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

ARNAUD Mathias Caen LM Caen - Lyon 27/09/14 Altercation 1 match ferme 

CABARE Damien Valence D2 Valence - 
Limoges 27/09/14 Coup de genou 

Méconduite pour le 
match 

CROZ Etienne Mont Blanc D1 
Courbevoie - 
Mont Blanc 27/09/14 Altercation 

2 matchs dont 1 
avec sursis 

EHRHART Franz Asnières CdF Evry - Asnières 27/09/14 
Incorrections envers 

officiel (attitude 
antisportive 

1 match ferme 

MARTIN 
WHALEN Eddy Courbevoie D1 Courbevoie - 

Mont Blanc 27/09/14 Altercation 
Méconduite pour le 

match 

SUIRE Thomas HC74 U18 El A Briançon - 
HC74 20/09/14 

Incorrections envers 
officiel (attitude 

antisportive 
1 match ferme 


